      Autorité de régulation des télécommunications


Lignes directrices sur l’évolution du régime d’autorisation pour les RLAN à compter du 25 juillet 2003  / Juillet 2003



ANNEXE 2 :
Informations à fournir pour la déclaration
Identifications du demandeur :

- Dénomination : Commune d’Aussac-Vadalle
- Siège social*: Mairie 16560 Aussac-Vadalle
- Immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou équivalent* :

Numéro INSEE 16024
- Extrait Kbis* ou équivalent (récépissé préfectoral de création d’association) :

- Coordonnées d'un correspondant, points de contacts* : Gérard LIOT Maire


tél  : 06 77 77 12 14 ou 05 45 22 20 40
ou secrétariat de mairie 05 45 20 61 60
* cette information n’est pas nécessaire si l’opérateur a déjà fourni ces éléments au titre d’une autre autorisation.
A titre indicatif, l’opérateur est invité à préciser les autorisations dont le demandeur est déjà titulaire et sanctions qu'il a déjà subies en application du code des P&T. 

Brève description du projet :

Description du service:   déploiement d’un réseau wifi multi-opérateur pour résorber une zone blanche ( 40 foyers environ)
Zone de couverture : Bourg de Ravaud commune d’Aussac-Vadalle
Date prévue du lancement de l’activité :  mai 2007
Information complémentaire facultative (strictement réservée à l’information de l’Autorité dans la perspective du suivi des expérimentations RLAN) :

l’opérateur est invité à préciser le montant des investissements, les partenariats éventuels avec des collectivités locales. La commune d’Aussac-Vadalle prend à sa charge la fourniture et l’installation d’un réseau wifi mono-cellule pour un montant de 21900 € HT.

	A qui adresser le dossier ?

Le formulaire, accompagné d’un courrier daté et signé d’une personnalité ayant pouvoir d’engager la société ou l’association, sera transmis au chef du Service Opérateurs et ressources de l'Autorité de Régulation des télécommunications, 7, Square Max Hymans, 75730, Paris cedex 15 . Une version électronique sera également adressée à : Delphine.Fraboulet@art-telecom.fr 
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